
 
Talgutzentrum 17, Postfach 258 
3063 Ittigen 
 

 

Changement de club d’arbitre – AFBJ Formulaire 
 
 
Lieu et date : 
 
Nom et prénom de l’arbitre : 
 
Numéro d’arbitre : 
 
Club actuel : 
 
Nouveau club : 
 
 
 
Remplir par le club actuel : 
 

L’arbitre compte immédiatement (1.07) pour le nouveau club. 
 

L’arbitre compte encore pendant 3 ans dans le contingent de l’ancien club.  
 
 
 
Ce formulaire doit être remis au bureau de l'AFBJ avant le 31 décembre afin de pouvoir 
changer de club le 1er juillet de l'année suivante. Si ce n'est pas le cas, le changement de club 
ne peut avoir lieu qu'un an plus tard. 
 
 
Signature de l’arbitre  Signature du Président du club actuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie:  

- Club actuel 
- Nouveau club 
- CA AFBJ 
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